
L’Association des producteurs de films du 
Québec et l’O N F

Le 29 avril 1969, devant le co m ité  con su lta tif auprès du Bureau des 
gouverneurs de la radiodiffusion, / ’A P F Q  présen ta it un m ém oire. Certaines 
propositions de / ’A P F Q  touchent à l’ONF. En annexe à ce m ém oire , / ’A PF Q  
ajoute une lettre  qu'elle adressait en 1967 au C om m issaire, la réponse de 
celui-ci et des com m entaires sur cette réponse. Ce son t ces docum ents fo r t  
pertinents que nous avons choisi de publier.

M ontréa l ,  le 11 juillet 1967
M onsieur le Com m issaire ,

Lors de sa dernière réunion, le Bureau de direction de l’Association des 
producteurs de films du Québec, association qui groupe trente-cinq maisons 
de production et laboratoires, a décidé de vous poser quelques questions es
sentielles. Le développem ent et l’existence m êm e d ’une production et d ’une 
création  c iném atograph ique  dans notre  pays dépendent des réponses que 
nous obtiendrons.
1. L'Office national du film entend-il produire  des films de long m étrage  qui 

pourraient, dans les salles de c inéma, venir en concurrence avec la p roduc
tion réelle et potentielle de l’industrie c iném atograph ique  au Québec?

2. Quelle som m e le gouvernement canadien entend-il dépenser, par 
l 'entremise de l’Office national du film, pour la production de spectacles 
c iném atographiques destinés aux salles de ciném a, spectacles qui, pa r  le 
fait m êm e de leur présen ta tion , consti tuent une concurrence déloyale 
envers les maisons de production, les cinéastes indépendants  et les a r 
tisans du cinéma?

3. A quelles com pagnies d ’exploitation et de distribution l’Office national du 
film confie-t-il ses productions comm erciales et à quelles conditions? Les 
vend-il au prix coûtant ou sur une base com m erciale  capable d ’am or t i r  les 
coûts de production dans un délai raisonnable?

4. Quel est l’ordre de g randeur des fonds publics que l’Office national du film 
destine à la publicité de productions qui font concurrence à l’industrie du 
c iném a au C anada?

5. L’Office national du film a-t-il l’intention de faire des coproductions avec 
des com pagnies privées nationales ou étrangères? Si oui, selon quels 
critères budgétaires, économiques et com m erciaux?

6. Quels sont égalem ent les critères qui dé term inera ien t  le choix d ’une co m 
pagnie p lutôt que d ’une autre?

6. L’Office national du film entend-il faire des coproductions avec la Société 
Radio-C'anada et, p a r  cela même, enlever un m arché  à l’industrie 
canadienne tou t en lui faisant subir une concurrence indue?
Si oui, pour  quelle raison, pour quel m on tan t  et sur quelle base économ i
que?
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La Société Radio-Canada paie-t-elle les films produits par  l’Office 
national du film au prix coû tant?  Quelles sont les conditions que Radio- 
Canada accorde à l’Office national du film et inversement?

7. L'Office national du film entend-il faire produire  des films éducatifs et p é 
dagogiques pour  les écoles du Québec?
Si oui, pour quelle raison, avec quel budget et sur quelle base économique?

8. Quel est le p rog ram m e de l’Office national du film pour la form ation, au 
bénéfice du pays, de techniciens de cinéma?
Vous n ’ignorez pas, m onsieur le Com m issa ire ,  que, grâce aux fonds 

publics dont elle dispose, l’institution é tatique que vous présidez peut, par des 
politiques de prestige ou autres, fausser com plètem ent les lois du m arché  et 
crée r  un climat d ’incertitude économ ique qui empêche l’industrie d ’établir, 
en particulier en ce qui concerne le long m étrage , toute politique d ’investisse
m ent à long terme.

Aussi espérons-nous que les réponses qui nous seront données pe rm et
tront, dans une grande mesure, d ’éliminer un trop  grand nombre de facteurs 
ju sq u ’à présent trop aléato ires qui em pêchent l’industrie de se développer 
norm alem ent.

N ous vous prions d ’agréer, monsieur le Com m issa ire ,  l’expression de nos 
sentiments distingués.

A S S O C IA T IO N  DES P R O D U C T E U R S  
DE F I L M S  DU Q U É B E C

Jean Dansereau, 
président.

M ontréa l ,  le 24 août 1967.
Cher m onsieur Dansereau,

Je  vous remercie de votre lettre du 11 juillet et je  vais m ’efforcer de r é 
pondre ici à chacune de vos questions. Puis-je vous faire rem arquer  que, par 
leur rédaction même, ces questions portent déjà  un jugem ent de valeur sur les 
politiques de l’Office que vous qualifiez en som m e d ’injustes et de fausses. 
C om m e vous le savez, c ’est le Parlem ent qui a c réé  l’Office national du film 
et qui lui a assigné com m e tâche la production  de films dans l’intérêt 
national. Il semble bien d ’ailleurs que l’Office s’est acquitté  de ce m and a t  à la 
satisfaction du Parlem ent.

L’Office étudie p résen tem ent pour son propre com pte  certains des 
problèm es dont vous traitez dans votre lettre. Mais vous adm e ttrez  facile
ment q u ’il me faudra  encore quelque tem ps avant de pouvoir é tablir  ne t te 
m ent la position de l’Office à l’égard de toutes ces questions. Cependan t ,  je  
puis dès m ain tenan t  vous faire les réponses suivantes:
I. L’Office va probab lem ent continuer de produire, à l’occasion, des longs 

métrages. Il n’est pas question cependant d ’en réaliser en nom bre 
beaucoup plus considérable que par le passé. Je  vois mal que ces films, en 
nom bre restreint et d ’un caractè re  assez particulier, puissent faire une 
concurrence déloyale aux producteurs  indépendants. Au contraire , il me 
semble que ces oeuvres pe rm ettron t  aux cinéastes canadiens d ’acquérir  
une plus vaste expérience en ce dom aine  particulier. Je  crois égalem ent 
que ces films ne pourront  avoir que des effets favorables pour l’industrie 
canadienne du long m é trage  puisqu’ils pe rm ettron t  d ’étudier le sort qui 
sera réservé aux oeuvres canadiennes sur le m arché  international.
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2. La politique de l’Office à l’égard  des films de long m é trage  fait l’objet 
d ’une révision à l’heure actuelle . J ’ajoute que le gouvernement canadien 
n ’a jam a is  établi lui-même quelle p roportion  de son budget l’Office doit 
consacrer au long métrage: il s’agit là d ’une affaire de politique interne 
qui relève du Conseil d ’adm inistration  de l’Office. D ’autre part ,  je me ré 
jouis  fort que le gouvernement ait adop té  une législation particulière en 
vue du développem ent de l’industrie du long m étrage  au C anada .  Le texte 
de cette loi indique assez nettem ent quelles sommes le gouvernem ent est 
disposé à verser pour seconder l’industrie du ciném a, en plus du budget 
q u ’il accorde déjà  à l’Office. Ces sommes seront à la disposition exclusive 
du secteur indépendant. L’Office national du film n’y au ra  pas accès et ne 
sera pas chargé  non plus de leur administration.

3. Dans ses transactions com m erciales avec les d istributeurs, l’O ffice exige 
pour ses films les prix norm alem ent en vigueur sur le marché.

4. L’Office a été  établi en vertu de la Loi nationale sur le film pour produire  
et d istribuer des films dans l’intérêt national, et pour  produire  et dis
tr ibuer les films requis par les ministères du gouvernement. Ces films ne 
font pas concurrence à ceux des producteurs  indépendants.

5. Le problème des coproductions fera lui aussi l’objet d ’une révision au 
cours des prochains mois. Dans l’éventuali té  d ’une coproduction  avec une 
société é trangère, l’Office prendrait  en considéra tion d ’abord le thèm e du 
film et les avantages que le C a na da  pourra i t  retirer d ’une telle entreprise 
tan t dans le dom aine de la distribution que de la réparti tion  des coûts de 
production. La partic ipation  des cinéastes, techniciens et comédiens de 
notre pays en trera i t  évidem m ent en ligne de com pte elle aussi. Je  crois 
qu ’en am orçan t  certains projets et en faisant des expériences, l’Office rend 
ainsi service à tou te  l’industrie canadienne du ciném a. L’Office peut 
également rendre service aux producteurs  canadiens en s ignalant leur 
savoir-faire et leurs possibilités à l’a tten tion  des producteurs  étrangers. 
Enfin, il se peut fort bien que les accords de coproduction  tom ben t  à 
l’avenir sous la jur idiction de la Société d’encouragement à l’industrie ciné
matographique canadienne et alors tou t p roduc teur  canadien  p o u rra  se 
prévaloir de ces accords.

6. A mon avis, les accords de coproduction que concluent deux agences du 
gouvernem ent en vue de l’intérêt national ne consti tuent pas une concur
rence à l’entreprise indépendante.

Radio-Canada n ’achète pas de films de l’Office national du film, mais 
retient sim plem ent les droits  de télédiffusion une ou deux fois à un prix 
convenu d ’avance.

7. L’Office n ’a jam a is  produit  de films pédagogiques ni pour les provinces en 
général ,  ni pour une province en particulier. Cependant, l’O ffice a produit  
au cours des années, et se propose de continuer à le faire, des films qui 
s’adressent à divers niveaux d ’âge. T oute  personne qui juge que ces films 
peuvent être utiles à un groupe en particulier a le privilège d ’en acquérir  
des copies. 11 va sans d ire  que de tels films, produits  d ’habitude dans les 
deux langues du pays, sont également disponibles sur le m arché  in ter
national.

8. Il n ’y a pas à p roprem ent parler d ’école de c iném a à l’Office national du 
film. M ais en fait de nombreux cinéastes qui oeuvrent au jourd’hui dans le 
secteur indépendant ont appris leur m étier  à l’Office national du film.

Croyez, cher monsieur Dansereau, à mes sentiments les meilleurs.
H ugo  M cPherson
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Dans son m ém oire de 1969, / ’ A P F Q , en considérant la correspondance 
échangée avec / ’O N F, en vient à form u ler quelques propositions qui rejoi
gnent, sur le terrain québécois toutefois, les m ultiples dem andes de 
/ A M P P L C .

Solutions immédiates

Puisque l’O N F  continue à se com porte r  de façon déloyale vis-à-vis l’in
dustrie, et que depuis cet échange de lettres elle s’est réso lum ent engagée en 
particulier, dans la p roduction  de films de long m é trage  pour les salles, nous 
proposons les solutions suivantes:
a) Si l’O N F  doit  continuer à produire  des longs m étrages,  nous proposons 

que l’on confie à la Société de développement de l'industrie ciné
matographique canadienne, l’adm in istra tion  des budgets prévus à cet ef
fet, puisque c ’est désorm ais  le rôle de cet organism e qui a é té  c réé  p ar  le 
gouvernement.

b) Puisqu’il est connu, que l’O N F  a, par le passé produit  des films avec des 
m aisons étrangères, quelles sont les raisons qui motivent son refus de 
coproduire  avec des maisons de production québécoises.

c) Pa r  ailleurs, nous proposons que l’O N F  s’occupe principalement de m e t
tre sur pied l’organisation nécessaire au recrutem ent et à la form ation  de 
techniciens spécia’ sés dans les dom aines  des com m unica tions  é lectroni
ques.

d) N ous  recom m andons  finalement q u ’au moins 50% des films de c o m 
m ande que l’O N F est appelé à produire  soient confiés à l’industrie q u é b é 
coise qui a é té  la moins favorisée à da te  dans ce domaine.

Q u an t  à l’article 7 de no tre  lettre ( tra i tant  des questions des films 
éducatifs), nous apprenons que l’O N F  a l’intention de cesser ce type de 
production, ce dont  nous nous félicitons.

En term inant ,  nous aimerions rappeler, pour  m ém oire , quelques unes des 
recom m andations  faites par  la Com m ission  politique lors du Congrès du 
c iném a québécois en 1968, et ayan t tra i t  à l’O N F.

A ttendu  que l’O N F, institution entièrement subventionnée p a r  les deniers 
publics, p ra t ique  dans un contexte économ ique de libre concurrence certaines 
politiques de production, de p rom otion  et de distribution qui faussent le jeu 
du m arché  et qui, au départ ,  m etten t l’industrie dans un position moins avan 
tageuse, il est recom m andé  q u ’à titre de compensation, l’O N F
1) confie la p roduction  de ses films de co m m ande  à l’industrie québécoise du 

ciném a, é tan t  bien entendu q u ’en 27 ans d ’existence l’O N F  n’a donné  
q u ’un seul con tra t  du genre à l’industrie québécoise alors que dans le 
m êm e temps l’industrie c iném atograph ique  des autres provinces b é n é 
ficiait de com m andites  ex trêm em ent importantes;

2) forme des techniciens et surtou t  des techniciens spécialisés en tenan t co m 
pte des besoins présents  et futurs de l’industrie;

3) applique une politique généreuse d ’achats  et de diffusion des films 
produits  par  l’industrie québécoise.
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